
 

Association CompoStra 
 

Assemblée Générale Ordinaire du samedi 8 février 2020 
 

Appel à candidatures au Comité Directeur 
et 

Appel à candidatures comme Vérificateur aux Compte 

 
Le Comité Directeur et les Vérificateurs aux Comptes de CompoStra ont été élus le 16 février 2018 
pour un mandat de trois ans prenant fin avec la première Assemblée Général Ordinaire de février 2021. 
 

Comité Directeur – AG 16/02/2018 
Fonction NOM Prénom 

Président FRIES GUGGENHEIM Éric 
Vice-président KAHN Didier 
Secrétaire DOSCH Jean-Marc 
Trésorière BONNET Nicole 
Assesseure responsable du fichier GREMILLET Mayette 
Assesseur responsable du site Web  ANCÉ Pascal 

 
Vérificateurs aux Comptes AG 2018 

LECOMTE Gisela 
ANCÉ Pascal 

 

Lors de l’Assemblée Générale du 2 février 2019 à la suite de la démission de Jean-Marc DOSCH de ses 
fonctions de Secrétaire d’une part, et de la démission de Pascal ANCÉ de ses fonctions d’Assesseur 
responsable du site Web et de ses fonctions de vérificateur aux comptes d’autre part, des élections 
partielles ont été organisées. Le principe est que les personnes élues en remplacement d’un membre sortant 
du comité ou pour compléter un comité incomplet, sont élues pour la durée du mandat restant à courir 
(article 10 des statuts). La règle est identique pour les vérificateurs aux comptes (article 19 des statuts).  

Ont été élus jusqu’à la première Assemblée Générale Ordinaire de 2021 (fin du mandat du Comité 
Directeur en cours) : Julie-Marie DUVERGER comme Secrétaire, Marc BARRIÈRE comme Assesseur 
responsable du site Web, et Annette BRADSHAW-JONES comme Vérificatrice aux comptes. 

Comité Directeur – AG 02/02/2019 
Fonction NOM Prénom 

Président FRIES GUGGENHEIM Éric 
Vice-président KAHN Didier 
Secrétaire DUVERGER Julie-Marie 
Trésorière BONNET Nicole 
Assesseure responsable du fichier GREMILLET Mayette 
Assesseur responsable du site Web  BARRIÈRE Marc 

 
Vérificateurs aux Comptes AG 2018 

LECOMTE Gisela 
BRADSHAW-JONES Annette 

 

Cette année nous avons reçu la démission du Président de CompoStra, Éric FRIES GUGGENHEIM, et 
de la Secrétaire de CompoStra, JULIE-MARIE DUVERGER, pour ce qui est du Comité Directeur, et 
pour ce qui est des Vérificateurs aux comptes d’Annette BRADSHAW-JONES. Ces démissions entrent 
en vigueur à compter du résultat des élections partielles et complétives du Comité Directeur et de la liste 
des Vérificateurs aux comptes lors de l’Assemblée Générale du 8 févriers 2020. 

Il n’y a pas d’interdiction statutaire de cumul entre les fonctions de membre du Comité Directeur et de 
Vérificateurs aux Comptes. 

Nous sollicitons donc vos candidatures au Comité Directeur et/ou comme Vérificateur aux Compte, sachant 
que de l’élection à la Présidence de CompoStra il peut découler une répercussion en chaîne et des 
demandes de candidatures supplémentaires pour d’autres postes du Comité Directeur. L’Assemblée 
Générale pourra alors être amenée à voter le 8 février 2020 pour le remplacement d’autres membres du 
Comité Directeur ou des Vérificateurs aux comptes, que les membres démissionnaires connus à ce jour. 
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Voici le tableau des postes vacants ou susceptibles de l’être lors de l’assemblée générale du 8 février 2020. 

Comité Directeur – AGO 08/02/2020 
Fonction Statut du poste 

Président.e Vacant 
Vice-président.e Susceptible d’être vacant  
Secrétaire Vacant 
Trésorière Pourvu : Nicole BONNET 
Assesseure responsable du fichier Pourvu : Mayette GREMILLET 
Assesseur responsable du site Web  Pourvu : Marc BARRIÈRE 

Assesseur.e  Vacant (fléché responsable des relations 
avec les associations) 

Assesseur.e Vacant (fléché responsable des listes de 
diffusion et de discussion) 

 

Vérificateurs aux Comptes – AGO 08/02/2020 
Titulaire Pourvu : Gisela LECOMTE  
Titulaire Vacant 
Suppléant.e Vacant 

Est éligible au comité directeur tout membre de l’association ayant voix délibérative et à jour de ses 
cotisations (article 11 des statuts)  
Dans la pratique tout adhérent de CompoStra à jour de cotisation peut poser sa candidature et se voir 
reconnaître le statut d’adhérent actif de ce fait. Il suffit que le Président ou tout autre membre du Comité 
Directeur propose la reconnaissance de la qualité d’adhérent actif à cet adhérent, que le Comité Directeur 
reconnaisse le bienfondé de cette demande et lui accorde cette qualité et que l’AGO entérine cette décision 
(cf. articles 5, 6 et 11 des Statuts révisés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 2 février 2019). 
Un membre usager souhaitant poser sa candidature au Comité Directeur devra donc simplement 
accompagner sa candidature au Comité Directeur d’une demande d’acquisition de la qualité de membre 
active/actif adressée au Président. Ce seront alors le Comité Directeur puis l’Assemblée Générale en 
dernier ressort qui se prononceront sur cette qualité avant l’élection du Comité Directeur. 

Aux termes de l’article 12 des Statuts modifiés par l’Assemblée Générale extraordinaire du 
02 février 2019 la composition du Comité Directeur est la suivante : 
Article 12 – Composition du comité directeur  
Le Comité directeur comprend :  
– Le président : Il veille au respect des statuts et à la sauvegarde des intérêts moraux de l’association. Il 

supervise la conduite des affaires de l’association et veille au respect des décisions du Comité directeur. 
Il assume les fonctions de représentation : légale, judiciaire et extra–judiciaire de l’association dans 
tous les actes de la vie civile. Il peut donner délégation à d’autres membres du Comité directeur pour 
l’exercice de ses fonctions de représentation.  

– Le trésorier : Il veille à la régularité des comptes et tient une comptabilité probante. Il rend compte de 
sa gestion à chaque Assemblée générale.  

– Le secrétaire : Il est chargé de tout ce qui concerne la correspondance de l’association. Il rédige les 
procès-verbaux des assemblées et des réunions du Comité directeur. Il tient également le registre des 
délibérations des assemblées générales et le registre des délibérations du Comité directeur.  

– Le cas échéant, 1 à 5 assesseurs qui peuvent recevoir délégation du président, du trésorier ou du 
secrétaire et peuvent prendre le titre respectivement de vice-président, de secrétaire adjoint, de 
trésorier adjoint, de responsable du site informatique et de responsable du fichier. 

Aux termes de l’article 19 des Statuts modifiés par l’Assemblée Générale extraordinaire du 
02/02/2019 les Vérificateurs aux Comptes sont au nombre de deux auxquels peut s’ajouter un suppléant. 
Aucune condition statutaire n’est posée pour candidater aux fonctions de Vérificateur aux Comptes. 

Les membres sortants peuvent se représenter aussi longtemps qu’ils le désirent, aucune limite au nombre de 
réélections n’étant fixée par les Statuts.  

Pour candidater il convient de remplir l’un et/ou l’autre des actes de candidature ci-joint et, pour les 
adhérent.e.s à jour de cotisation souhaitant candidater au Comité Directeur mais n’ayant pas encore de voix 
délibérative à l’Assemblée Générale, de compléter la demande d’acquisition de la qualité de membre 
active/actif, puis de retourner ce (ces) document(s) au Président au plus tard le jour de l’AG. 
 

Les candidat.e.s seront appelés à se présenter  et à soutenir leur candidature devant l’Assemblée Générale. 
 

Pour le Comité Directeur sortant de CompoStra 
 

Éric Fries Guggenheim 
Président sortant 




